
CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

RÈGLEMENT NUMÉRO 23-112 

MODIFIANT LE REGLEMENT 02-573 FIXANT LA TAXE D’EAU, LA COMPENSATION EXIGEE DES 

USAGERS DU SERVICE D’EGOUT ET LA TARIFICATION DES RACCORDEMENTS AUX RESEAUX 

LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT : 

1. L’article 4 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

ARTICLE 4 La taxe d'eau et la compensation pour le service d'égout 
sont fixées comme suit : 

 

DESCRIPTION AQUEDUC ÉGOUT 

01 – Habitation 

01.1 
Résidence privée (incluant chalet) 
par unité de logement, 

180,00 $ 160,00 $ 

02 – Hôtellerie et restauration 

02.1 
Hôtel ou motel, par chambre ou 
unité de motel 

40,00 $ 15,00 $ 

02.2 Restaurant – Moins de 100 places 275,00 $ 190,00 $ 

02.3 Restaurant – Plus de 100 places 375,00 $ 245,00 $ 

02.4 
Taverne, brasserie, disco bar et bar 
salon 

375,00 $ 160,00 $ 

02.5 Service de traiteur 180,00 $ 160,00 $ 

02.6 Maison de chambre, par chambre 50,00 $ 30,00 $ 

03 – Commerce d’alimentation au détail 

03.1 1 à 10 employés 180,00 $ 160,00 $ 

03.2 11 employés et plus 275,00 $ 255,00 $ 

04 – Transformation produits alimentaires 

04.1 
Boulangerie fabrication et 
distribution 

400,00 $ 220,00 $ 

04.2 Aliments congelés 600,00 $ 440,00 $ 

04.3 Fromagerie 400,00 $ 220,00 $ 

05 – Commerce de vente au détail 

05.1 1 à 10 employés 180,00 $ 160,00 $ 

05.2 11 à 20 employés 400,00 $ 220,00 $ 

05.3 21 employés et plus 600,00 $ 330,00 $ 

06 – Garages et ateliers 

06.1 Lave auto (par unité de service) 500,00 $ 220,00 $ 

06.2 
Location d'équipement et 
machinerie 

275,00 $ 160,00 $ 

06.3 
Fabrication et transformation 
équipement lourd 

600,00 $ 330,00 $ 

06.4 
Atelier de réparation autre 
qu’automobile 

180,00 $ 160,00 $ 



DESCRIPTION AQUEDUC ÉGOUT 

06.5 
Atelier de réparation et vente 
automobiles – 1 à 10 employés 

275,00 $ 160,00 $ 

06.6 
Atelier de réparation et vente 
automobiles –11 employés et plus 

350,00 $ 205,00 $ 

06.7 
Atelier de réparation machinerie 
lourde et industrielle 

275,00 $ 160,00 $ 

07 – Transport divers 

07.1 
Transport routier (marchandises ou 
passagers) 

275,00 $ 160,00 $ 

07.2 Ambulance 180,00 $ 160,00 $ 

07.3 Transport ferroviaire 355,00 $ 160,00 $ 

08 - Industries 

08.1 Préparation de ciment 1 000,00 $ 490,00 $ 

08.2 
• Moulin de sciage et transformation 

de bois (1 à 19 employés) 
400,00 $ 220,00 $ 

08.3 
Moulin de sciage et transformation 
de bois (20 à 99 employés) 

800,00 $ 440,00 $ 

08.4 
Moulin de sciage et transformation 
de bois (100 employés et plus) 

2 000,00 $ 1 100,00 $ 

08.5 
Fabrication et distribution de tous 
genres de produits (1 à 10 employés) 

180,00 $ 160,00 $ 

08.6 
Fabrication et distribution de tous 
genres de produits (11 employés et 
plus) 

400,00 $ 220,00 $ 

08.7 Imprimerie 180,00 $ 160,00 $ 

09 – Services personnels et domestiques 

09.1 Salon de coiffure (2 chaises et plus) 225,00 $ 110,00 $ 

09.2 Salon de coiffure (3 chaises et plus) 300,00 $ 220,00 $ 

09.3 
Salon de bronzage et salon de 
massage 

60,00 $ 20,00 $ 

09.4 
Salon de traitement de la peau 
(esthéticienne) 

180,00 $ 160,00 $ 

10 – Bureaux d’affaires 

10.1 
Affaires de toute nature (1 à 3 
employés) 

60,00 $ 20,00 $ 

10.2 
Affaires de toute nature (4 
employés et plus) 

180,00 $ 160,00 $ 

11 – Production et extraction de richesses naturelles 

11.1 Serre commerciale et pépinière 350,00 $ 160,00 $ 

11.2 Production piscicole 3 000,00 $ 220,00 $ 

11.3 Production céréalière 150,00 $ 100,00 $ 

11.4 
• Production animale (50 unités 

animales et moins) 
250,00 $ 185,00 $ 

11.5 
Production animale (51 unités 
animales et plus) 

500,00 $ 260,00 $ 

12 – Culturel, récréatif et loisirs 

12.1 Camping 400,00 $ 160,00 $ 

12.2 Parc aquatique 1 000,00 $ 270,00 $ 

12.3 Piscine privée 30,00 $ N.A. 

12.4 Piste de courses automobiles 180,00 $ 160,00 $ 

 



DESCRIPTION AQUEDUC ÉGOUT 

13 – Services de santé 

13.1 Pharmacie 275,00 $ 160,00 $ 

14 – Autres services 

14.1 
Banque, caisse, bureau de poste, 
centrale téléphonique 

355,00 $ 160,00 $ 

14.2 Salon funéraire  250,00 $ 185,00 $ 

14.3 Garderie publique 180,00 $ 160,00 $ 

14.4 Garderie privée (agence de garde) 60,00 $ 20,00 $ 

14.5 Buanderie publique et nettoyage 400,00 $ 220,00 $ 

15 – Commerce ou activité non prévu 

15.1 
Tout genre de commerces ou 
activités non désignés dans le 
présent règlement 

180,00 $ 160,00 $ 

16 – Terrains vacants 

16.1 Quand les services sont en façade 35,00 $ 20,00 $ 

17 - Entreposage 

17.1 Entrepôts 75,00 $ 30,00 $ 

18 – Propriété non utilisateur des services 

18.1 Quand les services sont en façade 35,00 $ 15,00 $ 

 
2. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par le remplacement dans le premier 

alinéa de « 67 $ » par « 72 $ » et de « 33,50 $ » par « 36 $ ». 
 
3. Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

FAIT ET ADOPTE à la séance extraordinaire du conseil tenue le 18 décembre 
2023. 

   

   

   

   

Luc Gibbons, maire  Me Louise Ménard, greffière 

 


